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Aide psychopedagogique
Question écrite n° 9334

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'insuffisance des credits
alloues aux reseaux d'aides specialises aux enfants en difficulte (RASED) qui semble compromettre le bon
fonctionnement de ces services. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses intentions a l'egard
de ce type de structures qui ont ete creees pour lutter contre l'echec scolaire.

Texte de la réponse

Les moyens de fonctionnement des reseaux d'aides specialises aux enfants en difficulte (RASED) sont integres
dans la dotation globale de fonctionnement de chaque academie depuis 1991. Cette dotation est repartie sur
proposition du recteur entre les differentes inspections academiques en tenant compte notamment des priorites
definies tant au plan national qu'au plan local. Aussi, il appartient aux autorites academiques de degager des
priorites et de prevoir, a l'interieur de l'enveloppe qui leur est deleguee, la part qui pourra etre consacree aux
frais de fonctionnement de ces RASED. En outre, afin que les services puissent fonctionner normalement, les
credits de fonctionnement des services exterieurs ont ete, en loi de finances 1994, remis a leur niveau initial, et
augmentent de 15,4 p. 100 par rapport aux credits disponibles en 1993. Par ailleurs, en fin d'exercice 1993, une
somme globale de 12,45 millions de francs a ete consentie a titre exceptionnel par le Gouvernement, et a pu
etre repartie entre les academies avec instructions donnees de consacrer prioritairement ces credits au
remboursement des frais de deplacements.
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